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documents dans des archives aurait été dommage et on doit remercier les acteurs de 
cette entreprise de l’avoir menée avec succès.  Marie-Thérèse RAEPSAET-CHARLIER 

 
 

Michel HUMBERT, La loi des XII Tables. Édition et commentaire. Rome, École fran-
çaise de Rome, 2018. 1 vol. broché, 17 x 24 cm, X-952 p. (SOURCES ET DOCUMENTS, 
7). Prix : 60 €. ISBN 978-2-7283-1348-8. 

 
Alors que le Proche-Orient et la Grèce nous ont conservé des textes législatifs sur 

tablettes d’argile ou sur pierre, nous ne disposons d’aucun témoignage direct à propos 
de la loi des XII Tables. Il a donc fallu, à partir du XVIe s., reconstituer ce document 
essentiel, dont l’historicité ne fait plus débat aujourd’hui. Cette reconstitution est 
rendue possible d’abord grâce aux commentaires que les juristes ont consacrés à diffé-
rentes dispositions de la loi (106 citations avec référence explicite aux XII Tables, dont 
48 proviennent de Gaius). Elle se complète par les renvois explicites que l’on trouve 
dans les sources littéraires, de philosophes, hommes politiques, orateurs, amateurs 
d’antiquités ou grammairiens (128 références explicites, dont 37 de Cicéron). Enfin, 
nous disposons aussi d’une quarantaine de références littérales à la loi. Ces ipsissima 
verba, qui apparaissent en particulier chez les amateurs d’étymologie et de mots rares, 
présentent l’avantage de disposer d’une citation qui devrait reproduire un texte original. 
Une fois rassemblés ces matériaux transmis par les sources antiques, encore faut-il 
déterminer dans quel ordre il faut procéder à la reconstitution du code. Les nombreux 
essais qui ont vu le jour depuis le début du XVIe s. conduisent tous à une impasse. Pour 
en sortir, O. Diliberto a eu l’idée d’utiliser de façon rigoureuse l’ordre selon lequel 
Aulu-Gelle cite ces fragments lorsqu’il procède à une énumération de dispositions 
décemvirales. L’idée est que l’antiquaire, lorsqu’il cite la loi des XII Tables, aurait suivi 
scrupuleusement l’ordre dans lequel les versets se trouvaient dans le code. En réalité, il 
faut reconnaître que, malgré les diverses tentatives palingénétiques, le plan de la loi des 
XII Tables nous échappe dans ses grandes lignes et dans le détail. On verra l’article très 
fouillé de Jean-Louis Ferrary, « Essai d’histoire de la palingénésie des XII Tables », 
dans Recherches sur les lois comitiales et sur le droit public romain, Pavie, 2012, 
p. 229-289. La conclusion de cette étude ne laisse guère subsister d’espoir. Plutôt que 
de prétendre restituer une division par tables, il vaudrait mieux proposer une simple 
suite de fragments, éventuellement regroupés par rubriques, et se résigner à revoir à la 
hausse le nombre de fragments incerti loci. Le mieux serait sans doute de classer les 
versets de façon totalement arbitraire en utilisant l’ordre alphabétique. L’auteur y a 
toutefois renoncé, car il est difficile, voire impossible, pour les citations indirectes de 
choisir le mot initial déterminant. Il faut ajouter qu’il est sans doute préférable de 
conserver les usages. La seconde partie de l’introduction retrace la naissance de la loi, 
dont la rédaction doit être placée dans le contexte des luttes politiques qui ont marqué 
la première moitié du Ve s., ainsi que la signification politique de ce moment décisif 
dans la formation des institutions de Rome. Les sources antiques le considéraient 
comme « la source de tout le droit public et privé de Rome » (fons omnis privati iuris ; 
fons omnis publici iuris). Dans un jugement attribué à Crassus, Cicéron parle d’« un 
petit volume, qui, à lui seul, par le poids de son autorité et l’étendue de son utilité, 
dépassait tous les livres de tous les philosophes ». Cette partie se complète par des 
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considérations sur l’ambassade en Grèce et l’influence attribuée à Solon, sur la promul-
gation et la publication de la loi ainsi que sur la langue des XII Tables et son nom 
(duodecim Tabulae). L’effort consenti dans cette édition est important. Il porte à la fois 
sur la reconstitution et sur le commentaire. Toutes les sources disponibles (accompa-
gnées de traductions originales) sont mises à profit pour reconstituer le texte même des 
divers versets attribués aux XII Tables ou, à tout le moins, le contenu des dispositions 
que les traditions littéraire, juridique et antiquaire attribuent aux décemvirs. Les 
ipsissima verba sont reproduits en capitales, tandis que les versets reconstitués appa-
raissent en italique ordinaire. Le commentaire de chacun des versets, qui intègre systé-
matiquement l’apport de la recherche antérieure (la bibliographie finale compte 
56 pages), a pour but de dégager le sens qu’on peut leur reconnaître dans le contexte du 
Ve s. av. J.-C. ainsi que la place, souvent décisive, qu’ils ont occupée dans le droit privé 
de Rome jusqu’au règne de Justinien au milieu du VIe s. ap. J.-C. L’introduction est 
suivie par la liste des fragments selon leur reconstitution proposée, la liste des fragments 
dits « de place incertaine » et une table de concordance entre cette édition et les éditions 
antérieures (Schöll, Bruns, Riccobono = FIRA). Si chaque verset, considéré comme un 
tout, est analysé isolément, les liens entre les versets sont bien mis en évidence, afin 
qu’apparaissent les concepts caractéristiques de la pensée des décemvirs. Le volume 
comporte plusieurs outils, ce qui en fait un véritable ouvrage de référence : termes et 
expression utilisés dans les XII Tables, index des sources, des matières et des auteurs 
modernes. Même si l’auteur, très modeste, dit (p. 22) ne pas avoir « l’illusion que cette 
édition-commentaire remplacera les précédentes et servira, pour les siècles à venir, de 
référence universelle », elle fera en tout cas date et rendra de grands services non seule-
ment aux juristes, mais aussi aux linguistes, pour lesquels la loi des XII Tables constitue 
un document de première importance sur le latin archaïque. Bruno ROCHETTE 

 
 

Dario MANTOVANI, Les juristes écrivains de la Rome antique. Les œuvres des juristes 
comme littérature. Paris, Collège de France – Les Belles Lettres, 2018. 1 vol. 13,5 x 
21 cm, 358 p., 5 fig. (DOCET OMNIA, 3) Prix : 21 €. ISBN 978-2-251-44813-8. 

 
Peut-on affirmer qu’une littérature juridique romaine a réellement existé ? En 

d’autres termes, les juristes romains furent-ils d’authentiques écrivains ? C’est à cette 
question passionnante que le présent ouvrage, fruit d’un cycle de conférences données 
au Collège de France en avril 2013, tente de répondre. Et la question est bien plus ardue 
qu’il n’y paraît de prime abord. En effet, à l’exception des Institutes de Gaius, seul texte 
d’un juriste romain qui nous soit parvenu, pratiquement complet, de manière directe, 
grâce à un palimpseste du Ve-VIe siècle découvert à Vérone en 1816 par B. G. Niebuhr, 
tous les écrits des juristes romains ne nous sont parvenus que de manière médiate, par 
l’intermédiaire du Digeste de Justinien. Or, les commissaires chargés du travail de 
compilation ont, d’une part, éclaté les textes utilisés en courts fragments, rendant ainsi 
impossible la reconstitution de leur agencement et de leur esprit originels, et, d’autre 
part, sur instruction de l’empereur lui-même, interpolé ces textes pour en actualiser le 
contenu. À cela s’ajoute que, à en croire la constitution introductive du Digeste rédigée 
par l’empereur, seuls 5 % des textes juridiques encore en circulation à cette époque 
auraient été repris au Digeste… Le propos de l’auteur est, « en procédant à des 


